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Créer des ponts avec les citoyens

L’idée a été lancée à la suite de plu-
sieurs interventions au Conseil 

communal, dont celle de Lukas Me-
nal. «En pointant sur le thème d’un 
journal, nous voulions jeter des ponts 
entre les autorités de la commune, les 
élus et les citoyens» résume le jeune 
politicien de 28 ans. Il a siégé trois 
ans dans le législatif aiglon. C’est lui 
qui, appuyé par une large base, avait 
déposé une motion pour la création 
d’un journal communal. «C’était im-
portant d’insérer ce thème dans la vie 
politique d’Aigle, ajoute-t-il, car nous 
voulions donner une impulsion à une 
démarche citoyenne, tout en laissant 
des options ouvertes quant à la réa-
lisation». Cette motion reflétait une 
volonté locale d’offrir une information 
institutionnelle et de relayer auprès de 
la population les projets menés par la 

Commune. «J’ai pu observer qu’il est 
difficile pour un jeune, qui ne s’inté-
resse pas forcément à la politique, 
d’être au courant des décisions et des 
travaux que mène la Municipalité».  Il 
ne s’agit pas d’un reproche. La remar-
que s’apparente à un constat  devant 
la distance à franchir pour s’intégrer 
dans un lieu et participer à la vie lo-
cale.  Aigle doit souvent lutter pour ne 
pas devenir une cité dortoir de l’Est 
vaudois. «En déposant cette motion, 
notre but était d’avoir une commune 
pro active en terme de communication 
avec ses citoyens» ajoute Lukas Me-
nal.  Il reste cependant lucide. «L’in-
térêt de la population pour la dynami-
que d’une Commune et pour ses élus 
ne va pas forcément s’amplifier, mais 
une publication peut aider à ce que le 
travail accompli par les autorités et les 
conseillers ne reste pas en vase clos». 

J e suis particulièrement heureux 
de voir se concrétiser  cette page 

d’informations communales. Elle 
repose sur  la nécessité de diffuser 
un message axé sur la transparence. 
De plus en plus, les autorités, tant 
municipales que communales, doi-
vent se prononcer sur des projets 
importants, trouver des solutions 
à des problèmes complexes qui 
concernent la vie de la cité. L’infor-
mation est un pilier indispensable 

à la bonne compréhension des en-
jeux qui animent notre Commune.
Donnant suite à l’interpellation du 
groupe radical et à la motion Me-
nal (Alternative), nous avons pris le 
temps d’examiner plusieurs pistes 
afin de trouver une solution adap-
tée à nos moyens.  L’engagement 
d’une chargée de communication 
a permis dans un premier temps 
de professionnaliser la communi-
cation de l’exécutif. Elle aboutit 

aujourd’hui  à la mise en œuvre 
d’une collaboration régulière avec 
le Régional. 
Je souhaite que ce rendez-vous 
d’une page mensuelle offre doréna-
vant à chaque ménage aiglon le re-
flet du travail des autorités locales, 
dans le but de renforcer la commu-
nication entre l’Hôtel de ville et les 
citoyens.  

Frédéric Borloz, Syndic
syndic@aigle.ch

Office du tourisme
Depuis le début du mois de fé-
vrier, Madame Anne-Marie Lo-
rente Cattin est la nouvelle res-
ponsable de l’Office du tourisme 
d’Aigle.  Elle a acquis une grande 
expérience en occupant plusieurs 
postes dans des agences, dont 
l’Atelier du voyage et Tourisme 
pour tous. Née à Aigle et mère 
de deux enfants,  Anne-Marie Lo-
rente  Cattin connaît parfaitement 
la région du Chablais.  Elle est 
secondée par Céline Vieux pour 
accueillir la clientèle et promou-
voir les manifestations aiglonnes. 
contact :tourisme@aigle.ch

Déchetterie
C’est déjà l’été à la déchetterie 
d’Aigle ! À partir du mois de mars, 
les horaires d’été sont établis 
comme suit : de lundi à vendredi, 
9h à 11h50 et de 13h30 à 18h. Le 
samedi, de 9h30 à 16h30 non-stop. 
La déchetterie est accessible aux 
habitants d’Aigle et d’Yvorne mu-
nis d’une carte magnétique déli-
vrée par la Bourse communale de 
domicile. Une brochure envoyée à 
tous les ménages donne les indi-
cations nécessaires pour l’usage 
de la déchetterie, le tri des dé-
chets et les zones de ramassage 
des ordures. 

Nouveaux habitants 
et jubilaires
La Commune invite les nouveaux 
habitants d’Aigle et les personnes 
ayant acquis la nationalité suisse à 
une réception au Château le jeudi  
26 mars. Ils seront reçus par une 
délégation des autorités loca-
les qui présentera les projets  en 
cours dans le chef lieu du District.
Les nonagénaires et jubilaires de 
50, 60 et 65 ans de mariage seront 
fêtés lors d’une réception le 21 
mars à l’Auberge du Golf.
 
Agenda
16 mars: concert  Germanofolie, 
Salle de l’Aiglon
22 mars: ouverture du Château 
au public
27 mars: repas Meurtres et 
Mystères au Château
10-12 avril: animation de Pâques, 
Château

Renforcer la communication

L’ironie du sort veut que la première 
page des informations communa-
les paraisse au moment où le jeune 
politicien quitte le législatif, pour 
cause de déménagement dans une 
autre commune. Après ses études 
en Sciences politiques à l’Université 
de Lausanne, Lukas Menal  travaille 
dans l’édition. Il est chargé de gérer 
des projets informatiques dans ce 
domaine. Désormais citoyen d’une 
commune de l’Ouest lausannois, il 
ne souhaite pas renouveler un enga-
gement politique dans l’immédiat. 
«Mon mandat à Aigle m’a permis 
d’enrichir mon expérience, en regard 
de mes études académiques.  Main-
tenant je me verrai bien soutenir 
d’autres projets, pas forcément poli-
tiques, mais toujours dans le but de 
m’engager en dehors de mon activité 
professionnelle».   

Aigle
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